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LISTE DES DELIBERATIONS PRISES 
EN COMITE SYNDICAL DU 20 MARS 2023 

(Séance sans quorum) 
 
 
 

N°04/23 : Actualisation de la liste des membres du Comité syndical. 
 
N°05/23 : Vote du Compte de gestion 2022. 
 
N°06/23 : Vote du Compte administratif 2022. 
 
N°07/23 : Affectation du résultat 2022 au Budget primitif 2023. 
 
N°08/23 : Vote des contributions financières à l’AURCA pour l’exercice 2023. 
 
N°09/23 : Réalisation d’une convention de partenariat avec OPENIG pour l’acquisition 
d’une Occupation du Sol. 
 
N°10/23 : Vote du Budget Primitif 2023. 
 
N°11/23 : Vote de la cotisation des EPCI membres du Syndicat mixte pour 2023. 
 
N°12/23 : Avis sur la mise en compatibilité du SCOT Plaine du Roussillon dans le cadre 
de la procédure de déclaration d’utilité publique concernant le projet de construction d’un 
centre pénitentiaire à Rivesaltes. 
 
N°13/23 : Avis sur la déclaration d’utilité publique relative au projet de création de la 
ZAC « Als Asparrots » à Torreilles. 
 
N°14/23 : Ordre de mission permanent 2023 pour l’agent du Syndicat mixte. 
 
N°15/23 : Réalisation d’un avenant à la convention « Prestation paye à façon » réalisée 
avec le Centre de Gestion des PO. 
 
 
 
 
 
 

 


